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n° 71 369 du 2 décembre 2011

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 mai 2010 par X , qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 avril 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 29 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 26 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. GAKWAYA, avocat, et Y.

KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’ethnie hutu. Vous êtes arrivé
dans le Royaume en date du 9 décembre 2007 et avez introduit votre demande d’asile le lendemain (cf
annexe 26 de l’Office des étrangers).

Vous êtes né en X dans la commune de X, préfecture de Cyangugu. Vous avez obtenu un diplôme en
sciences de l’éducation en janvier 2007 et avez commencé à travailler en octobre 2007, comme chargé
de l’Etat civil et requêtes de la population au bureau du secteur de X, district de X.
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En juin 2007, vous obtenez un passeport et vous rendez en Tanzanie pour rendre visite à votre oncle
paternel installé là-bas.

Le 15 novembre 2007, vous êtes au travail lorsque le secrétaire exécutif du secteur et trois militaires
pénètrent dans votre bureau pour vous interroger. Ils vous accusent de délivrer des documents
d’identité à des combattants FDLR (Forces Démocratiques de Libération du Rwanda). Ils vous
interrogent au sujet de votre collaboration avec ces rebelles.

La nuit même, des militaires se présentent à votre domicile et fouillent votre maison. Ils confisquent
votre passeport et voient dans la trace de votre voyage en Tanzanie, une preuve de votre collaboration
avec les opposants de l’extérieur. Ils vous embarquent à bord de leur véhicule et vous incarcèrent dans
une maison du centre de Mibirizi. Vous êtes enfermé avec deux autres hommes. A votre arrivée, vous
êtes interrogé et battu par les militaires.

Dans la nuit du 18 novembre, un militaire vous fait sortir du cachot et vous trouvez le mari de votre
tante maternelle à l’extérieur, [J.K.]. Ce dernier vous explique qu’il a corrompu les militaires pour obtenir
votre libération. Il vous conduit ensuite à Kigali et y contacte un Kényan du nom de [M.] afin d’organiser
votre fuite. Vous rejoignez l’Ouganda avec [M.], puis gagnez Nairobi. Vous logez chez [M.] du 21
novembre au 8 décembre, date à laquelle vous prenez l’avion pour la Belgique.

Depuis votre arrivée ici, vous avez téléphoné à votre frère mais n’avez pas eu de nouvelles au sujet
d’éventuelles menaces pesant sur votre famille suite à votre départ du pays.

Le 28 janvier 2008, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus
du statut de protection subsidiaire dans votre dossier. Cette décision a été annulée par le Conseil du
contentieux des étrangers le 28 avril 2008 (arrêt CCE n°10.630). Votre dossier a été renvoyé au
Commissariat général afin d'examiner les nouveaux documents déposés à l’appui de votre recours, à
savoir le procès verbal de mise en détention de votre prétendu frère et une convocation de police à
votre nom datée du 14 décembre 2007, examen demandé par le Conseil en tant que mesures
d'instruction complémentaires ne relevant pas de sa compétence.

B. Motivation

L’analyse de votre dossier a mis en évidence plusieurs éléments qui minent la crédibilité et la
vraisemblance de vos déclarations et amènent le CGRA à douter que les raisons que vous avez
invoquées à l’appui de votre demande d’asile sont réellement celles qui ont motivé votre fuite du pays.

Premièrement, les raisons pour lesquelles vos autorités vous auraient persécuté soudainement
en novembre 2007 alors qu’auparavant, vous n’aviez connu aucun problème avec elles,
n’apparaissent pas clairement aux yeux du Commissariat.

Ainsi, vous déclarez qu’en date du 15 novembre, soit un peu plus d’un mois après la signature de votre
contrat de travail avec le district de Rusizi, vous avez été accusé par votre supérieur hiérarchique de
collaborer avec des rebelles du FDLR et de leur procurer des documents (CGRA, p.7). A la question de
savoir si vous aviez déjà connu des problèmes avec vos autorités avant cette date (CGRA, p.7), vous
répondez par la négative, déclarant ne jamais avoir été soupçonné de telles choses avant le 15
novembre. Interrogé à plusieurs reprises sur les motifs poussant vos autorités à vous accuser de la
sorte (CGRA, p.8), vous invoquez les jalousies dont souffrent les fonctionnaires hutu, le climat de
tension dû à la présence des FDLR de l’autre côté de la frontière et le vol éventuel de documents au
sein du bureau de secteur dont on vous aurait accusé. Vous n’expliquez cependant pas pourquoi les
accusations de vos supérieurs se dirigeaient sur vous plutôt que sur n’importe quel autre collègue hutu
(CGRA, p.9). A la question de savoir si, avant le 15 novembre, des indices avaient pu vous faire
comprendre l’hostilité de vos supérieurs à votre égard (CGRA, p.9), vous répondez qu’on ne peut pas
savoir ce que les Rwandais pensent. Pourtant, à la fin de l’audition, interrogé une dernière fois sur les
raisons de vos problèmes (CGRA, p.14), vous faites part d’un élément important dont vous n’aviez
nullement parlé au début de l’interview, à savoir votre refus d’adhérer au FPR. Vous déclarez alors que
le secrétaire exécutif vous a demandé d’adhérer à ce parti et que vous avez décliné son offre et
supposez que ce refus peut avoir un lien avec les événements qui ont suivi.

Les éléments exposés ci-dessus appellent quelques commentaires.

Tout d’abord, le CGRA relève que vous attendez la fin de l’audition pour mentionner votre refus
d’adhérer au FPR comme une des raisons de vos problèmes, alors que les questions qui vous ont été
posées dès le début de l’audition vous ont amplement donné l’occasion d’en parler. Ce manque de
spontanéité de votre part ne convainc pas le CGRA du caractère vécu de cet événement.
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De plus, le CGRA ne juge pas crédible que vos autorités portent soudainement de graves accusations
contre vous, un mois seulement après votre engagement, en raison de leur méfiance ou de leur
jalousie à l’égard des fonctionnaires hutu. Le CGRA estime en effet que si telle avait été leur méfiance
envers vous, vos autorités ne vous auraient pas engagé pour occuper le poste important de chargé de
l’Etat civil du bureau de secteur.

En outre, le CGRA relève que vous n’avez nullement cherché à savoir par la suite pourquoi vos
autorités vous ont arrêté et avez décidé de quitter le pays sans essayer de comprendre pourquoi vos
supérieurs ont voulu se débarrasser de vous. Ainsi, à la question de savoir si, depuis votre départ du
pays, vous avez pu obtenir plus d’informations sur ce qui s’était passé (CGRA, p.12), vous répondez ne
pas avoir eu le temps de vous renseigner et ne pas juger utile de vous renseigner à ce sujet. Vous
déclarez aussi que [J.K.] n’avait pas eu plus d’informations sur votre affaire lors de ses contacts avec
les militaires (CGRA, p.11).

L’ensemble de ces éléments porte un sérieux discrédit sur la crédibilité de votre récit d’asile.

Deuxièmement, le CGRA relève le manque de vraisemblance de vos déclarations relatives à
votre incarcération dans une maison de Mibirizi et à votre évasion.

Ainsi, vous déclarez avoir passé trois jours enfermé dans une pièce avec deux hommes, mais ne
connaissez que les prénoms de ces hommes (CGRA, p.9). Interrogé sur vos codétenus (CGRA, p.9 et
10), vous déclarez ne pas avoir discuté avec eux car ils refusaient de communiquer et ignorez dès lors
quelles étaient leurs activités, leur nom complet et les raisons précises de leur incarcération. Vous
savez juste qu’ils étaient accusés de collaborer avec les FDLR, tout comme vous. Le peu
d’informations que vous détenez sur ces deux personnes alors que vous avez passé trois jours et trois
nuits dans une petite pièce à leurs côtés, sans aucune occupation, permet au CGRA de remettre en
cause la réalité de votre incarcération.

De plus, le CGRA relève le manque de vraisemblance de vos déclarations relatives à votre évasion de
ce cachot. Ainsi, vous déclarez que c’est grâce à l’intervention du mari de votre tante que vous avez pu
sortir de cet endroit, mais vous n’expliquez nullement comment celui-ci a pu retrouver votre trace dans
ce cachot clandestin. Interrogé à ce sujet (CGRA, p.11), vous répondez qu’en tant qu’homme d’affaires,
il a beaucoup de relations avec les militaires, mais n’êtes pas en mesure de donner plus de précisions
sur l’identité des militaires qu’il aurait contactés et sur les personnes qui l’auraient renseigné sur votre
compte. La facilité avec laquelle votre oncle par alliance parvient à vous retrouver et à vous libérer
semble peu vraisemblable aux yeux du CGRA et amène encore cette instance à remettre en doute la
crédibilité de votre récit d’asile.

Troisièmement, le CGRA relève que, depuis votre arrivée en Belgique, vous n’avez aucune
nouvelle de ce qui se serait passé au Rwanda après votre départ. Interrogé à ce sujet lors de votre
audition (CGRA, p.12), vous répondez avoir pu téléphoner à votre frère pour l’informer de votre bonne
arrivée à destination. Vous déclarez cependant ne pas avoir demandé de nouvelles du Rwanda et ne
pas savoir dès lors si vous avez été recherché après votre départ du pays (CGRA, p.12). Vous ignorez
aussi si des membres de votre famille ont été menacés depuis lors (CGRA, p.14). Le peu d’intérêt que
vous manifestez au sujet des suites de votre évasion et de la situation actuelle de votre famille au
Rwanda autorise le CGRA à relativiser sérieusement la crainte de persécution existant en votre chef.

Quant aux documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile en date du 11
janvier 2008 (date de votre première audition par le CGRA), à savoir votre carte d’identité nationale,
votre permis de conduire, votre certificat du cycle supérieur de l’enseignement secondaire, un certificat
de réussite d’une formation en informatique, un certificat de réussite du Kigali Institute of Education et
votre contrat de travail conclu avec le district de Rusizi, s’ils prouvent votre identité et votre nationalité,
ils ne suffisent pas à rétablir la crédibilité de vos déclarations. Ces documents ne constituent en effet
aucun début de preuve des faits de persécutions que vous auriez vécus ou pourriez vivre dans votre
pays d’origine.

En ce qui concerne les mesures d’instruction complémentaires demandées par le Conseil du
contentieux des étrangers, le Commissariat général s’est appliqué à répondre aux questions
soulevées dans l’arrêt rendu, à savoir l’examen du procès verbal de mise en détention relatif à votre
frère et l’examen de la convocation adressée à votre nom en date du 14 décembre 2007.

Après examen, le CGRA est en droit d’écarter ces documents et de conclure qu’ils ne rétablissent en
aucun cas la crédibilité de votre récit d’asile et achèvent, au contraire, d’en ruiner le bien fondé. La
recherche effectuée par le Cedoca a en effet abouti à la conclusion que ces deux documents sont
des faux (cf réponse rwa2008-032w jointe à votre dossier administratif).
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Ainsi, pour ce qui est du procès-verbal de mise en détention de votre frère, le CGRA constate que la
personne qui l’a rédigé en qualité d’officier de police judiciaire (OPJ) n’avait nullement cette qualité à la
fin de l'année 2007. Le nom de [A.N.] ne figure en effet pas sur la liste des policiers au sein de la Police
nationale rwandaise.

Quant à la convocation de police datée du 14 décembre 2007, non seulement le nom de l’OPJ ne figure
pas sur la liste des policiers au sein de la Police Nationale, mais en plus, elle présente une autre
irrégularité qui permet d’en remettre en cause l’authenticité. Cette convocation mentionne en effet dans
son entête qu’elle émane de la station de police de Kamembe, district de Nyamasheke, Province de
l’Est. Or, le secteur de Kamembe se situe dans le district de Rusizi dans la Province de l’Ouest.

Les conclusions de la recherche du Cedoca achèvent de ruiner le bien fondé de votre demande d’asile.

Enfin, les certificats médicaux que vous produisez s'ils attestent que vous avez des problèmes au
genou gauche, qui selon vos dires seraient dus à des coups de fusils, n'établissent en rien la réalité de
ce fait.

Au vu de ce qui précède, aucune crédibilité ne peut être accordée à vos propos et, partant, il est permis
de considérer que vous avez quitté votre pays d’origine pour d’autres motifs que ceux invoqués à
l’appui de votre demande d'asile.

Par conséquent, il n'existe pas en ce qui vous concerne une crainte fondée de persécution au sens de
la Convention de Genève ou un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans
la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet

1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après

dénommés la Convention de Genève), des articles 48/3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15

décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs, ainsi que du principe de bonne administration d’un service public et de confiance légitime

des gouvernés à l’égard des gouvernants. Elle soulève également une erreur manifeste d’appréciation

dans le chef du Commissaire général. Elle considère que la partie défenderesse aurait dû entendre le

requérant après le retrait d’une décision antérieure de refus de la demande d’asile de celui-ci.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Elle sollicite la réformation de la décision attaquée et la reconnaissance de la qualité de réfugié au

requérant ou, à tout le moins, le statut de protection subsidiaire. À titre secondaire, elle demande de

déclarer les éléments nouveaux produits par la partie requérante pertinents, d’annuler la décision

attaquée et de renvoyer le dossier devant le Commissariat général en vue de procéder à des mesures

d’investigation complémentaires.

3. Documents déposés

3.1 La partie requérante joint à sa requête un document du 30 mars 2010 attestant la demande d’asile

de son frère, Y.N., en Ouganda.
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3.2 Par courrier du 19 octobre 2011, la partie requérante verse au dossier de la procédure une copie
d’un extrait du journal UMUCO n° 43 du 8 au 22 décembre 2007, accompagnée d’une traduction
(pièce 10 du dossier de la procédure).

3.3 Indépendamment de la question de savoir si ces documents constituent de nouveaux éléments au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont produits utilement dans le

cadre des droits de la défense, dans la mesure où ils étayent la critique de la partie requérante à

l’égard de la décision attaquée concernant certains arguments factuels de la décision entreprise. Ils

sont, par conséquent, pris en considération par le Conseil.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 Le requérant a introduit sa demande d’asile le 10 décembre 2007. Cette demande a fait l’objet

d’une décision de refus de la qualité de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire, prise le

28 janvier 2008 par le Commissaire adjoint. Cette décision a été attaquée devant le Conseil, qui l’a

annulée par son arrêt n° 10.630 du 28 avril 2008, estimant qu’il ne pouvait pas conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures

d’instruction complémentaires portant sur le procès-verbal de mise en détention du frère du requérant

et sur la convocation adressée au requérant. Suite à cette annulation, une deuxième décision de refus

a été prise le 9 septembre 2008, mais a fait l’objet d’un retrait le 20 janvier 2010. Enfin, le Commissaire

adjoint a pris une nouvelle décision de refus le 14 avril 2010. Il s’agit de la décision attaquée en

l’espèce.

4.2 La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire, au motif que son récit manque de crédibilité et que les documents

déposés par la partie requérante ne suffisent pas à rétablir sa crédibilité. La décision estime ainsi que

les raisons pour lesquelles le requérant se dit persécuté en novembre 2007 n’apparaissent pas

clairement et que ses déclarations concernant son incarcération et son évasion ne sont pas

vraisemblables. Concernant le procès-verbal de mise en détention du frère du requérant du 21

décembre 2007 et la convocation adressée au requérant le 14 décembre 2007, la partie défenderesse

considère que ces documents sont des faux, dans la mesure où les noms des policiers ayant

respectivement rédigé ces documents, à savoir N.A. et N.E., ne figurent pas sur la liste des policiers de

la police nationale rwandaise, ni sur celle des officiers de police judiciaire (OPJ). En outre, elle ajoute

qu’une irrégularité substantielle entache la convocation du 14 décembre 2007, dans la mesure où « elle

mentionne en effet dans son entête qu’elle émane de la station de police de Kamembe, district de

Nyamasheke, Province de l’Est. Or, le secteur de Kamembe se situe dans la district de Rusizi dans la

Province de l’Ouest ». Enfin, la décision reproche au requérant son absence de démarche pour

s’enquérir de sa situation personnelle dans son pays d’origine.

4.3 En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire adjoint d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe

général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à

l’examen des demandes d’asile (Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCR), Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au

regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide

des procédures et critères), Genève, 1979, p.51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter

avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation du Commissaire adjoint ne le contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

4.4 Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont pertinents, à l’exception de celui estimant qu’il n’est pas plausible que le requérant

ne connaisse que le nom et le motif d’arrestation des deux hommes avec qui il a été enfermé trois

jours. En effet, le Conseil estime que les explications fournies par le requérant à cet égard sont
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crédibles. Toutefois, les autres motifs avancés constituent un faisceau d’éléments convergents,

lesquels, pris ensemble, sont déterminants et suffisent à fonder la décision attaquée, empêchant de

tenir pour établis les faits invoqués par le requérant ainsi que le bien-fondé de sa crainte ou du risque

réel qu’il allègue. Le Conseil relève particulièrement le manque de clarté constaté par la décision

entreprise, relatif aux motifs des persécutions dont le requérant se dit la victime. En outre, le Conseil

estime que le fait que le requérant n’ait pas jugé intéressant ou opportun de s’en informer et qu’il ne

cherche pas à s’enquérir de sa situation personnelle au Rwanda depuis son arrivée en Belgique,

entame encore la crédibilité des faits invoqués. Le Conseil relève également comme particulièrement

pertinents le manque de vraisemblance et les imprécisions entourant les circonstances dans lesquelles

le requérant affirme s’être évadé. Dès lors, en démontrant l’absence de crédibilité du récit produit, la

partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il

craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays.

4.5 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion.

Le Conseil considère en effet que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. Le requérant reproche à la partie

défenderesse de ne pas avoir procédé à une nouvelle audition du requérant afin de l’entendre au sujet

des nouveaux éléments produits à l’audience devant le Conseil, particulièrement au sujet de

l’arrestation et la détention du frère du requérant. À cet égard, le Conseil observe que, dans son arrêt

n° 10.630 du 28 avril 2008, les mesures demandées ne concernaient que l’examen du procès-verbal de

mise en détention du frère du requérant et de la convocation adressée au requérant. Or, lesdits

documents, de même que les autres documents présentés au dossier administratif, ont été valablement

analysés par la partie défenderesse dans la décision entreprise. Dès lors, il appartenait donc au

Commissaire adjoint d’évaluer si, en l’espèce, une nouvelle audition était nécessaire. Le Conseil

considère quant à lui qu’il détient suffisamment d’informations dans ce dossier pour se prononcer sur la

demande de protection internationale du requérant. Enfin, le Conseil estime que le document attestant

la demande d’asile du frère du requérant, introduite en Ouganda le 30 mars 2010, ne permet pas de

rétablir la crédibilité du récit du requérant, pas plus que d’établir l’existence, dans son chef, d’une

crainte fondée de persécution.

4.6 La copie de l’extrait du journal UMUCO n° 43 du 8 au 22 décembre 2007, accompagnée de sa

traduction ne concerne pas personnellement le requérant, qui dépose ce document en vue

« d’expliquer les conditions de son départ du pays » (page 16 de la requête), afin de justifier les

conditions de son évasion. Le Conseil considère cette explication comme non pertinente en l’espèce et,

qu’en tout état de cause, elle ne permet pas de restaurer la crédibilité défaillante du récit fourni.

4.7 Par courrier du 14 octobre 2011, la partie requérante sollicite la remise de la cause en vue de se

procurer et de produire des documents afférents à un dossier pénal qui aurait été ouvert à charge du

père du requérant. Toutefois, le Conseil estime qu’en l’espèce, il n’est pas nécessaire d’attendre ces

documents afin de se prononcer sur la présente demande de protection internationale ; il décide dès

lors de ne pas accéder à la demande de remise de l’affaire.

4.8 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil estime que le Commissaire adjoint a exposé

à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la

réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée. Le Conseil considère donc que la

partie requérante ne démontre pas en quoi le Commissaire adjoint aurait violé les dispositions légales

et les principes de droit cités dans la requête, n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa

décision ou aurait commis une erreur manifeste d’appréciation ; il estime au contraire que le

Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la

partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

4.9 Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte

de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article
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48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

5.2 À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse

la qualité de réfugié.

5.3 Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

5.4 En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante

aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour

dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi

précitée.

5.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux décembre deux mille onze par :
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M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


